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Les plans stratégiques des régions frontalières,  
source d’inspiration en cas de révision du SDER
Strategic Border Region Plans,
Source of Inspiration in the Event of Revision of the SDER

J.-M. Lambotte1

Divers enseignements peuvent être tirés de l’Expertise de la CPDT consacrée à la comparaison 
du SDER avec les documents de planification stratégique régionaux/provinciaux/nationaux 
en matière de développement territorial des contrées avoisinantes. Sur plusieurs thématiques 
(l’eau, les aéroports, le tourisme…), le SDER apparaît aussi précis et exhaustif, voire davantage 
que la plupart des documents des territoires limitrophes. En cas d’une future révision du SDER, 
la Région wallonne aurait cependant avantage à s’inspirer de ces plans et schémas frontaliers 
pour quelques thèmes de grande importance tels que la maîtrise de l’étalement urbain et 
de la dépendance à la voiture qui en découle, la localisation du commerce ou les réseaux 
écologiques.

Various lessons can be learnt from the CPDT Appraisal devoted to the comparison of the RSDS 
and the regional/provincial/national strategic planning documents with regard to the territorial 
development of the neighbouring regions. On several themes (water, airports, tourism…), the 
RSDS appears as precise and exhaustive, even more so, than the majority of the documents of 
the bordering territories. in the event of a future revision of the RSDS, it would however be worth 
the Walloon Region’s while to draw inspiration from these frontier plans and schemes for some 
themes of great importance such as the control or re-urbanisation and the ensuing dependence 
on the car, the localisation of trade or the ecological networks.

1 Jean-Marc Lambotte est chercheur CPDT à l’Université de Liège – LEPUR, Chemin des Chevreuils, 1 -  B52/3, 4000 Liège. 
jm.lambotte@ulg.ac.be

Mots-clés : planification stratégique, frontière, SDER, dépendance à la voiture, réseau écologique, pôle de  
compétitivité
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Introduction

Le Gouvernement wallon a confié à la CPDT une mis-
sion d’expertise portant sur l’analyse des plans straté-
giques d’aménagement et de développement territorial 
des régions frontalières à la Wallonie. Son objectif est 
de mettre en évidence les convergences et divergences 
des différents plans par rapport au SDER wallon, dans 
l’optique d’une éventuelle révision de ce dernier. Par la 
même occasion, ce travail de benchmarking fournit des 
orientations potentielles en vue de prochaines réformes 
de certains outils de la politique wallonne d’aménage-
ment et de développement territorial.

Pour chaque thématique abordée par le SDER, il a été 
procédé à une analyse des intentions émises par les 
plans suivants2 : 

le Plan Régional de Développement (PRD) de la Ré-• 
gion de Bruxelles-Capitale ;
le • Ruimtelijk Structuurplan Vlaanderen (RSV) de la 
Région flamande ;
le Schéma Régional d’Aménagement et de Déve-• 
loppement du Territoire (SRADT) de la Région du 
Nord - Pas-de-Calais ;
le SRADT de la Région de Champagne-Ardenne ;• 
le Programme Directeur d’Aménagement du Terri-• 
toire (PDAT) du Grand-Duché du Luxembourg ;
le • Landesentwicklungsplan du Land de Rhénanie du 
Nord-Westphalie (LEP NRW) ;
le • Landesentwicklungsprogramm III du Land de 
Rhénanie-Palatinat (LEP III RLP) ;
le • Provinciaal Omgevingsplan Limburg 2006 (POL 
2006) de la Province du Limbourg aux Pays-Bas. 

Lorsque l’analyse le nécessitait, certains documents 
complémentaires aux schémas stratégiques transver-
saux des régions frontalières ont été consultés. Notre 
intérêt s’est également tourné vers des documents de 
même nature mais à un échelon spatial inférieur (le Plan 
régional d’Aix-la-Chapelle) ou supérieur (Nota Ruimte 
aux Pays-Bas). Nous avons aussi analysé quelques do-
cuments stratégiques sectoriels, à l’image du Concept 
intégré des transports et du développement spatial du 
Grand-Duché de Luxembourg (Integretives Verkhers- 

und Landesentwicklungskonzept – IVL). 

Lors de l’analyse de ces documents, pour mieux en 
comprendre la portée, il doit être tenu compte de la dis-
tribution des compétences entre les différents niveaux 
de pouvoir et de la place de ces plans dans l’architectu-
re des documents de planification territoriale de chacun 
des territoires étudiés. Dans le cadre du présent arti-
cle, nous avons décidé de laisser la description de ce 
contexte de côté. Ce choix permet de centrer le propos 
de cet article sur les principaux apports dont pourrait 
bénéficier une prochaine version du SDER en s’inspi-
rant des documents de même type dans les pays/ré-
gions/province voisins.

Premiers enseignements généraux

Pour quelques thèmes, les intentions retenues dans le 
SDER apparaissent aussi précises et complètes que 
celles développées dans l’ensemble des autres plans. 
C’est ainsi le cas des thématiques de l’eau, des aéro-
ports, du tourisme, du patrimoine bâti et de la gestion 
des ressources du sous-sol. A l’opposé, il existe divers 
thèmes pour lesquels, en cas de révision du SDER, la 
Région wallonne aurait intérêt à s’inspirer des orien-
tations retenues dans l’un ou l’autre plan stratégique 
adopté par ses voisins (LaMbotte J.-M. et al., 2007). Cet 
article, se focalisera sur un nombre limité de thémati-
ques où cet apport semble le plus significatif. 

Comme signalé à l’occasion d’une précédente recher-
che sur le sujet (Projet SOS), on peut regretter « le ca-
ractère souvent jugé peu contraignant de ces plans : 
ils sont indicatifs, les objectifs chiffrés sont rares et 
rarement accompagnés d’un calendrier. Les possibili-
tés d’interprétation sont également souvent multiples » 
(CPDT, 1999, p. 95). 

A l’image du SDER, la majorité des plans stratégiques 
étudiés n’ont fixé aucun objectif quantitatif à propre-
ment parler. Toutefois, trois plans évoquent une série 

2 Etant donné l’absence de SRADT en Picardie (en cours d’élaboration à l’époque où cette étude a été réalisée) et en Lorraine, ces deux 
régions n’ont pas été intégrées à l’analyse.
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Schéma de la vision spatiale pour la Flandre proposé par le RSV
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d’objectifs quantitatifs : il s’agit des plans flamand, 
bruxellois et luxembourgeois. Ces objectifs chiffrés 
concernent l’affectation du sol (dans le cas flamand), 
la densité des logements et des emplois ventilée selon 
une logique urbain/rural (en Flandre et au Luxembourg) 
ainsi que les comportements de mobilité. Dans ce der-
nier domaine, les plans bruxellois et luxembourgeois 
fixent des objectifs en termes de choix modal ; objectifs 
qui engendrent une série de conséquences quant aux 
choix de localisation pour diverses fonctions et donc de 
densité, mixité…

Absence de schémas correspondant au 
projet de structure spatiale du SDER 

Toutes les régions étudiées ne disposent pas d’un sché-
ma cartographique synthétisant le projet de structure 
spatiale, à l’instar du SDER. Seules les Régions flaman-
de et de Champagne-Ardenne disposent dans leur plan 
stratégique d’un schéma reprenant à la fois :

des polarités de niveaux hiérarchiques divers ;• 
des axes liés à une stratégie de développement • 
économique ;
des ensembles territoriaux constituant des réseaux • 
urbains.

Le plan de développement du Land de Rhénanie du 
Nord-Westphalie propose également une carte compor-
tant des éléments assez similaires. Dans les documents 
limbourgeois, luxembourgeois, du Nord-Pas-de-Calais 
et de Rhénanie-Palatinat, plusieurs cartes sont néces-
saires pour regrouper les divers éléments composant 
de tels schémas. De toutes les cartes analysées, seul 
le schéma de la vision spatiale pour la Flandre proposé 
par le RSV possède la richesse du projet de structure 
spatiale du SDER.

En outre, les axes de développement présentés dans 
ces schémas ont des statuts très divers au sein des 
documents étudiés. Ils sont généralement assimilés à 
de simples infrastructures de transport (le plus souvent 
autoroutières) et, au mieux, à des axes le long desquels 
se concentre une grande partie du développement éco-
nomique. Même dans ce cas, il s’agit bien plus d’un 
constat de tendances en cours que d’une stratégie 
volontariste. Par ailleurs, de la confusion existante en-
tre axe autoroutier et axe de développement, risquent 
d’apparaître des conflits entre une stratégie visant à 

soutenir le développement de ces axes et celle cher-
chant à limiter la périurbanisation, renforcer les centres 
urbains et maîtriser la demande de déplacements. Il 
est dommageable que les objectifs de compacité et de 
mobilité durable soient écartés au profit de l’argument 
de l’inscription dans un eurocorridor ; concept qu’il est 
donc sans doute nécessaire de repréciser.

Concentration décentralisée, limitation 
de l’étalement urbain et maîtrise de la 
demande de mobilité par l’aménagement 
du territoire

Plutôt que de parler d’une structure hiérarchisée de 
pôles comme l’évoque le SDER, nous utilisons ici le 
concept de concentration décentralisée présent dans 
les théories sur la ville compacte - ville durable ainsi que 
dans de nombreux plans des régions voisines. Cette 
logique de concentration décentralisée des différen-
tes fonctions urbaines est à mettre en relation avec la 
logique du polycentrisme défendue notamment par le 
SDEC (Schéma de développement de l’espace com-
munautaire – Commission européenne, 1999) au niveau 
européen.

Absent des deux SRADT français et du PRD bruxellois, 
ce concept est employé dans les cinq autres plans en 
vue de lutter contre la périurbanisation et de maîtriser la 
demande de mobilité. Le schéma le plus strict est sans 
doute celui du Limbourg néerlandais car il contient une 
carte (Carte 1 Perspectives) qui précise les principa-
les affectations du sol de l’ensemble de la province et 
délimite donc les espaces dévolus à l’urbanisation. Ce 
faisant, il réserve aux seules huit principales villes de la 
Province la possibilité d’accueillir l’essentiel de la nou-
velle urbanisation (LaMbotte J.-M. et Rouchet H., 2008, 
pp. 35-42). 

Comme dans le POL 2006, les documents flamand et 
de Rhénanie du Nord précisent qu’un pôle urbain ne 
doit pas être envisagé dans ses limites administratives, 
mais plutôt dans des limites souvent plus restreintes se 
basant sur la morphologie du bâti, à l’image de la notion 
wallonne de noyau d’habitat. Une telle précision n’ap-
paraît pas dans le SDER.

Ces schémas appliquent également le principe de 
concentration décentralisée en milieu rural en privilé-
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La Wallonie, voire la Belgique dans son ensemble, est, du point de vue de la consommation de l’espace par l’urbanisation, très peu 
parcimonieuse.
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giant la densification et l’agglomération des nouvelles 
constructions au sein ou au pourtour immédiat des villa-
ges principaux. Ainsi, il convient d’endiguer la dispersion 
de l’urbanisation dans les petits villages et hameaux ne 
disposant généralement pas (plus) d’un équipement de 
base (école primaire, commerce de proximité…).

Le RSV flamand contient plusieurs objectifs quantitatifs 
se rapportant à cette lutte contre l’étalement urbain. Il 
prévoit de concentrer au minimum 60 % des nouveaux 
logements dans les espaces urbains et l’essentiel des 
40 % restants au cœur des principales localités de l’es-
pace ouvert (c’est-à-dire l’espace périurbain et rural). Le 
RSV propose aussi des normes minimales en matière 
de densité des lotissements, normes différenciées selon 
qu’ils prennent place dans un espace urbain (moyen-
ne de 300-400 m² par parcelle) ou au sein de l’espace 
ouvert (moyenne de 500-600 m² par parcelle). On peut 
s’interroger sur le silence du SDER par rapport à de tel-
les normes ou mesures objectives de densité d’habitat 
quand on sait que la superficie moyenne des parcelles 
utilisées pour de nouveaux logements unifamiliaux en 
Région wallonne avoisinait encore il y a peu les 1 000 – 
1 200 m² (soit une densité brute proche de 7 – 8 loge-
ments à l’hectare). 

Une carte extraite du rapport final du thème 1.1.2 
(Urban-rural relations in Europe) de l’ORATE-ESPON 
semble d’ailleurs démontrer que la Wallonie, voire la 
Belgique dans son ensemble, est, du point de vue de la 
consommation de l’espace par l’urbanisation, très peu 
parcimonieuse (ESPON, 2005, pp. 32-33). A l’exception 
de la Flandre, disposant elle aussi d’une urbanisation 
fortement consommatrice d’espace, les autres régions 
voisines semblent beaucoup plus parcimonieuses. La 
différence est considérable par rapport aux Néerlan-
dais, forte vis-à-vis des Allemands, mais aussi significa-
tive vis-à-vis des Français et des Luxembourgeois. 

En même temps que ce souci d’une relative densité de 
l’urbanisation, plusieurs des plans analysés accordent 
aussi leur attention à la qualité du cadre de vie. En cas 
de révision du SDER, faire passer l’idée qu’une forte 
densité est compatible avec une haute qualité de vie 
pourrait s’avérer d’une grande utilité.

A propos de la lutte contre la pression foncière, les plans 
du Grand-Duché et de Rhénanie du Nord émettent éga-
lement des intentions afin de contrer la rétention fon-

cière. Il s’agit d’assurer une meilleure correspondance 
entre l’offre potentielle prévue aux plans d’affectation et 
l’offre effective. Pour ce faire, le plan luxembourgeois 
envisage une réforme de la fiscalité immobilière visant à 
inciter à la mise à disposition des terrains constructibles. 
Lorsque l’on veut éviter la dispersion de l’urbanisation à 
travers la campagne et concentrer celle-ci au sein des 
pôles urbains et des villages principaux, une telle politi-
que parait indispensable afin de limiter la hausse du prix 
des terrains.

Parvenir à construire avec plus de parcimonie, à l’image 
des régions voisines à la Wallonie, parait fondamental 
au vu des objectifs multiples qui sont associés à cette 
mesure dans tous les plans analysés y compris le SDER. 
On peut citer par exemple l’objectif de garantir de l’es-
pace suffisant et non morcelé pour la nature, la forêt, 
l’agriculture, celui de favoriser un usage maximal des 
transports en commun et des modes doux ou encore 
celui de maîtriser les coûts collectifs liés aux infrastruc-
tures publiques. 

En voulant limiter l’étalement urbain, les plans des ré-
gions frontalières visent surtout à maîtriser la demande 
de mobilité par l’aménagement du territoire. Cette logi-
que de lutte contre la dépendance à l’automobile via la 
maîtrise des formes d’urbanisation constitue un fil rouge 
traversant l’ensemble de ces documents, à l’exception 
des deux plans français. Lorsque les plans des régions 
voisines évoquent la densification, la mixité des fonc-
tions, la concentration des nouveaux développements 
de l’urbanisation autour des pôles urbains et des vil-
lages principaux, la stratégie de localisation des acti-
vités économiques ou le renouvellement urbain, l’une 
des principales finalités sous-jacentes est de limiter la 
demande de mobilité. Ces intentions sont en effet ré-
gulièrement justifiées par le fait qu’elles permettent de 
favoriser l’usage des transports en commun, d’amélio-
rer leur rentabilité, d’accroître les possibilités de se dé-
placer à pied et à vélo au détriment de l’usage de la 
voiture. 

La politique la plus élaborée en matière de maîtrise de 
la mobilité par l’aménagement du territoire est celle du 
Grand-Duché au travers du document complémentaire 
au PDAT qu’est le Concept Intégré des Transports et du 
Développement spatial (IVL). S’appuyant sur l’objectif 
fixé dans le PDAT de porter la part des transports en 
commun de 12 à 25 % à l’horizon 2020, l’IVL préconise 
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Concept intégré des transports et du développement spatial du Grand-Duché 
de Luxembourg

Légende
Centres de développement spatial

Centre d’ordre supérieur

Centre d’ordre moyen

Développement spécifique

Lieu central supplémentaire dans un 
scénario de l’habitant

Centre régional

Zones de développement
Zone de développement urbain avec 
espaces libres intégrés

Développement régional spécifique

Zones à aménager PAG et PAP

Zone résidentielle

Zone industrielle

Zone mixte

Autres zones

Circulation individuelle
Autoroute/voie rapide existante

Route nationale existante

Tracé de route en construction ou nouvel-
lement exploité

Mesures de délestement des voies de 
passages locales ou corridors, destinées 
à renforcer des tronçons critiques (sous 
réserve de l’exécution d’un UVP et de la 
fixation précise du tracé)

Circulation publique

Voie ferroviaire existante

Tracé ferroviaire à l’état de planification 
avancé

Extension planifiée à un stade avancé

Corridor pour mesures de circulation fer-
roviaire (sous réserve de l’exécution d’un 
UVP et de la fixation précise du tracé)

Construction de places de parking P+R

Construction d’un gare de correspondance

Gares

Existante avec rayon de 1000 m

Nouvelle gare planifiée train-tram avec 
rayon de 500 m

Nouvelle gare planifiée avec rayon de 1000 m

Zones vertes
Ceinture verte

Césure verte

Niveau Dogger

Parcs naturels du Luxembourg (existants 
et planifiés)

Parcs naturels des pays voisins (existants 
et planifiés)

Espaces FFH, zones de protection des 
oiseaux et réserve naturelle

Maillage vert transfrontalier

Maillage vert transfrontalier

Autres

P+R
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d’urbaniser préférentiellement les lieux offrant une bonne 
accessibilité par les alternatives à la voiture (notamment 
les abords des gares) et de limiter la consommation 
d’espace dans un grand nombre de communes rurales. 

De plus, dans l’IVL, des normes de densité sont aussi 
proposées pour les quartiers résidentiels, étant donné 
que l’objectif de parvenir à une forte proportion d’utili-
sation des transports publics est incompatible avec le 
développement d’une urbanisation dédensifiée. A nou-
veau, ces normes dépassent largement les moyennes 
constatées en Région wallonne, y compris celles propo-
sées pour le milieu rural (12 logements/ha). 

Stratégie de localisation des commerces 

Si la plupart des plans étudiés évoquent le commerce, 
leurs intentions à ce sujet sont peu explicites. Ils ne pro-
posent ainsi généralement aucune stratégie élaborée 
concernant la localisation des nouveaux équipements 
commerciaux. On peut regretter la faible attention ac-
cordée à ce thème au vu de l’importance des enjeux 
sous-jacents en termes de vitalité urbaine, de mobilité 
et de relations transfrontalières.

Toutefois, les documents de cinq territoires (Région 
de Bruxelles-Capitale, Région flamande, Province du 
Limbourg néerlandais, Grand-Duché et Land de Rhé-
nanie-Palatinat) exposent certaines intentions relatives 
à cette stratégie. Dans ce domaine, le PRD bruxellois 
présente surtout une stratégie de redynamisation des 
noyaux commerciaux en déclin. Les quatre autres plans 
insistent sur la nécessité de maintenir ou de recréer une 
infrastructure d’approvisionnement de produits de pre-
mière nécessité dans l’ensemble des localités rurales et 
des quartiers. Il s’agit d’assurer une offre en commerces 
de proximité garantissant une bonne accessibilité par 
les modes non motorisés à un maximum de population 
pour les achats courants. Ces plans insistent également 
sur la nécessaire mixité entre logements et commerces 
sans toutefois préconiser explicitement la construction 
d’appartements au dessus des nouvelles moyennes 
surfaces commerciales. 

Les mêmes quatre plans proposent également une lo-
gique de dimensionnement maximal des équipements 
commerciaux selon la position de la localité dans la hié-
rarchie des pôles urbains. Ce sujet, tenu sous silence 

dans le SDER, est le plus explicité dans le document 
néerlandais. Ce dernier est aussi le seul à distinguer les 
logiques de localisation préférentielle à retenir pour les 
deux grands types de commerces liés aux achats semi-
courants :

les commerces de biens non pondéreux liés essen-• 
tiellement à l’équipement de la personne (vêtements, 
chaussures, parfums, livres, CD…) ;
les commerces de biens pondéreux liés essentielle-• 
ment à l’équipement de la maison (meubles, gros-
électroménager, bricolage, jardinage, matériaux de 
construction…) et à l’automobile (stations essence, 
concessionnaires automobiles).

Comme le préconise la Province du Limbourg, les com-
merces de biens non pondéreux doivent être maintenus 
dans les centres-villes et les centres commerçants se-
condaires traditionnels offrant une bonne accessibilité 
en transport en commun.

Pour les commerces de biens pondéreux, les quatre 
plans acceptent leur localisation en des sites plus pé-
riphériques. Toutefois, à l’image du plan flamand, leur 
développement ne doit plus prendre la forme de rubans 
commerciaux mais se concentrer sur des zones spécifi-
ques dévolues aux grandes surfaces commerciales. 

Les intentions du SDER à ce sujet mériteraient sans dou-
te d’être reprécisées à la lumière de ces stratégies, en 
particulier celles issues de pays où, depuis longtemps, 
c’est la politique d’aménagement du territoire qui oriente 
la localisation des commerces. Au contraire, en Belgi-
que et en France, les implantations commerciales ont 
essentiellement été régies dans le cadre d’une législa-
tion organisant un système d’autorisations basé sur une 
argumentation de nature socio-économique. L’adoption 
récente, au niveau européen, d’une directive sur la libé-
ralisation des services empêche désormais de baser les 
choix quant à la délivrance des permis pour l’ouverture 
de commerces sur des arguments évoquant la concur-
rence. Cette évolution et la prochaine régionalisation de 
la loi sur le permis socio-économique offrent à la Ré-
gion wallonne l’opportunité de se rapprocher du modèle 
néerlandais ou allemand dont on peut souligner les bé-
néfices en termes de vitalité urbaine et de mobilité.

Par contre, aucun plan n’évoque une volonté de coor-
donner cette problématique des implantations commer-
ciales dans un cadre transrégional. Le développement 
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de l’armature commerciale au cours de ces 30 dernières 
années montre pourtant à quel point de grands projets 
répondent à une stratégie de captation de revenus des 
populations vivant par delà la frontière ou à une volonté 
de contre-attaquer face à une évasion de ce pouvoir 
d’achat.

Stratégie de localisation des activités 
économiques 

En matière de localisation des activités économiques, 
les trois plans stratégiques des régions frontalières évo-
quant ce sujet de façon explicite (Flandre, Limbourg et 
Luxembourg) encouragent leur regroupement au niveau 
des pôles urbains. La localisation d’activités écono-
miques en milieu rural est également envisageable, à 
condition de limiter leur implantation dans des parcs 
au voisinage des villages principaux et d’autoriser uni-
quement l’établissement d’entreprises présentant un 
intérêt au niveau local. Il s’agit, à travers cette logique 
de préserver le territoire rural d’une urbanisation trop in-
tense. Le plan flamand souhaite ainsi que 80 à 85 % des 
nouveaux terrains consommés se situent au sein des 
nœuds économiques (economische knooppunten). 

Tous les plans traitant ce sujet accordent également 
une grande importance à l’accessibilité en transport en 
commun des zones d’activités. Plus précisément, les 
documents bruxellois, flamand et luxembourgeois évo-
quent la logique de la politique ABC néerlandaise visant 
à mettre en adéquation le profil de mobilité des entrepri-
ses avec le profil d’accessibilité des lieux. Par exemple, 
les bureaux sont tenus de se localiser aux abords des 
grandes gares et autres lieux offrant une bonne desser-
te en transport en commun. Ils s’inscrivent donc dans la 
lignée du SDER, ce dernier évoquant toutefois ce prin-
cipe de façon peu précise. Cette logique mériterait donc 
d’être reprécisée en cas de révision du SDER. Toutefois, 
le manque de fermeté apparaissant en la matière dans 
les plans des régions voisines montre qu’il n’est pas évi-
dent de mettre une telle politique en œuvre ; les lieux 
disposant d’une bonne accessibilité par les alternatives 
à la voiture étant très limités spatialement et généra-
lement urbanisés en grande partie. De plus, les rares 
disponibilités foncières susceptibles d’accueillir des ac-
tivités économiques entraînent, au vu de leur localisa-
tion, la nécessité de gérer des conflits complexes liés à 
la proximité entre lieu de résidence et lieu d’activité. Le 

PRD bruxellois est l’unique plan à évoquer, brièvement, 
la gestion de la présence d’activités économiques dans 
un voisinage résidentiel. 

Politique des pôles de compétitivité, de la 
recherche et de l’innovation

Quelle dimension territoriale à la politique d’inno-
vation ?

La plupart des plans étudiés passent sous silence la di-
mension spatiale de la stratégie que nécessite l’inscrip-
tion des territoires dans la société de la connaissance. Si 
le SDER était en avance sur son temps en évoquant l’ob-
jectif de « Miser sur la recherche et l’innovation », l’adop-
tion de la Stratégie deLLisbonne par le Conseil européen 
de mars 2000 semble avoir changé la donne. Les diffé-
rents pays et régions ont intégré cette logique visant à 
favoriser la recherche et l’innovation via notamment la 
mise en réseau des divers acteurs de cette innovation 
présents sur le territoire. Cette évolution a débouché en 
Wallonie sur la création des pôles de compétitivité dans 
le cadre du Plan Marshall. Si ce sujet se rapporte essen-
tiellement à la politique économique, il présente toutefois 
une dimension territoriale qui impose d’en tenir compte 
lorsque, désormais, une région envisage sa stratégie de 
développement du territoire. Ainsi, les deux plans le plus 
récents (le POL 2006 et le SRADT Nord – Pas-de-Calais) 
évoquent de façon explicite les dimensions spatiales 
de leur stratégie en vue de se convertir à une économie 
de la connaissance. Le POL 2006 souligne par ailleurs 
l’ambition de la Province du Limbourg de « stimuler la 
coopération transfrontalière entre les universités, les ins-
tituts de recherche et les entreprises de la Province du 
Limbourg néerlandais et des régions voisines ».

Dans ce domaine, la Région wallonne a tout à gagner 
en s’inspirant des réussites et échecs éventuels de ses 
voisins et en établissant des relations transfrontalières 
dans les domaines où cela se justifie. C’est pourquoi 
nous avons tenté de mettre en évidence les liens pos-
sibles entre les cinq pôles de compétitivité wallons et 
ceux des régions voisines. Pour ce faire, nous avons eu 
recours à d’autres documents que les huit plans ana-
lysés au départ tels que le plan flamand Vlaanderen in 
actie (l’équivalent du Plan Marshall wallon) ou les sites 
internet consacrés aux pôles de compétitivité français 
et aux Kompetenznetze allemands. 
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Liens entre les pôles de compétitivité wallons et ceux 
des territoires voisins

Nous avons pu cerner de nombreux liens potentiels à 
tisser entre les pôles de compétitivité wallons et ceux 
des régions voisines.

Le pôle wallon des sciences du vivant est le pôle qui a le 
plus d’homologues dans les régions voisines. Le Nord – 
Pas-de-Calais, Bruxelles, le Limbourg néerlandais et 
la région d’Aix-la-Chapelle sont des territoires qui ont 
retenu ce domaine comme pôle de compétitivité. Si la 
Flandre n’a pas repris le secteur des biotechnologies 
parmi ses dix Competentiepolen, le document Vlaande-
ren in actie évoque le centre de recherche stratégique 
VIB (Vlaams Instituut voor Biotechnologie).  

Un second pôle de compétitivité ayant de nombreux ho-
mologues dans les régions voisines est le pôle agroali-
mentaire. Ce secteur a été retenu dans le choix des pôles 
des territoires suivants : la Flandre, le Limbourg néerlan-
dais, le Nord – Pas-de-Calais et surtout les Régions de 
Picardie et de Champagne-Ardenne (via leur pôle à vo-
cation mondiale Industries et agro-ressources). 

Le pôle transport – logistique wallon peut sans doute 
aussi profiter de multiples collaborations avec des pô-
les de compétitivité des régions voisines axés sur ce 
secteur. En effet, la Flandre a retenu parmi ses Compe-
tentiepolen le Vlaams Instituut voor de Logistiek. Dans 
le Nord – Pas-de-Calais, le pôle à vocation mondiale 
I-Trans axé sur le secteur ferroviaire a été sélectionné 
grâce à la concentration dans la région de Valencien-
nes de deux grands constructeurs de matériel ferro-
viaire adapté à la grande vitesse, Alstom et Bombardier. 
Parmi les cinq pôles d’envergure nationale retenus pour 
la Région Nord – Pas-de-Calais figure en outre le pôle 
Distributique. Ce dernier, centré sur Roubaix, regroupe 
la vente par correspondance et la grande distribution. 

Le pôle consacré à l’ingénierie mécanique peut aussi 
développer des liens avec des pôles de régions voisines 
centrés sur des domaines en partie similaires. Ainsi, sont 
concernées la Flandre avec son pôle Flanders’ Mecha-
tronics et la région d’Aix-la-Chapelle avec son réseau 
de compétence PROTECA actifs dans les techniques 
de production (prototypage, modélisation…). Le pôle 
wallon ingénierie mécanique pourrait également nouer 
des collaborations par delà la frontière française avec 

le pôle I-Trans (Alstom étant par exemple présent des 
deux côtés de la frontière). Notons qu’Alstom Charleroi 
produit une partie des composantes électroniques de 
nombreux trains à grande vitesse.

Le pôle aéronautique et aérospatial semble celui qui se 
prête le moins à des collaborations avec les régions voi-
sines. Aucune des régions qui entourent la Wallonie n’a 
sélectionné ce secteur comme pôle de sa politique d’in-
novation. On pourrait toutefois imaginer créer des liens 
entre une partie de ce pôle aérospatial et celui retenu 
par la Région flamande dans le domaine des Systèmes 
d’Informations Géographiques (l’Incubatiepunt Geo-
Informatie). Des liens avec la région d’Aix-la-Chapelle 
pourraient aussi être tissés vis-à-vis du réseau de com-
pétence PhotonAix e.V. – Competence Network for Op-
tical Technologies and Systems in Aachen. Ce dernier 
pôle est actif dans l’optique et les lasers. 

Plates-formes logistiques

Cette thématique est abordée dans tous les plans ana-
lysés. Une grande importance lui est d’ailleurs généra-
lement accordée. Quasi tous les plans font le constat 
du bon positionnement de leur région par rapport aux 
zones principales de concentration de la population et 
du pouvoir d’achat en Europe et vis-à-vis des grands 
ports maritimes, en particulier ceux de Rotterdam et 
d’Anvers. De tels constats régulièrement évoqués pour 
la Wallonie, en ce compris dans le SDER, sont donc à 
fortement relativiser. On peut en déduire que la concur-
rence est rude pour accueillir les centres de distribution 
des grandes multinationales. 

Un des points sur lequel insistent certains plans et qui ne 
figure pas dans le SDER porte sur la nécessité d’orienter 
ce secteur de la logistique vers des activités à haute va-
leur ajoutée. Une telle orientation est utile quand on sait 
combien ce secteur peut être facilement consomma-
teur d’espace et générer un nombre très limité d’emplois 
s’il ne s’agit que d’effectuer du stockage de produits en 
vrac non associé à une autre manipulation. 

Dans plusieurs plans étudiés, des réflexions ont lieu sur 
le nombre optimal de plates-formes tenant compte d’un 
objectif de massification des flux afin de rendre le rail 
et la voie d’eau concurrentiels par rapport à la route. 
D’autres réflexions portent sur la localisation optimale 
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des plates-formes tenant compte d’un souci de multi-
modalité et de proximité, voire de liaison directe, avec 
les grandes voies de communication à l’échelle euro-
péenne (les canaux à grand gabarit et les corridors fer-
roviaires de fret). 

De plus, les régions qui disposent de ports maritimes (la 
Flandre et le Nord – Pas-de-Calais) affichent leur volon-
té d’élargir l’hinterland de ces derniers et de renforcer 
les liens, qu’ils soient fluviaux ou ferroviaires, entre port 
et hinterland. Ce souhait peut être illustré par les pro-
jets du canal à grand gabarit Seine-Nord en France, de 
corridors ferroviaires Ijzeren Rijn depuis Anvers et Zee-
brugge et Magistrale Eco-fret depuis les ports de Calais 
et Dunkerque. De ce point de vue, la Wallonie a intérêt 
à renforcer les liens avec ces divers ports maritimes afin 
de capter une partie de la forte croissance des trafics 
qui y est attendue ces prochaines années. 

Stationnement et gestion de l’espace public 

De manière explicite à Bruxelles et de manière plus 
imprécise pour les documents allemands, flamand et 
luxembourgeois, les plans proposent des orientations 
au sujet du stationnement sur le lieu de travail. Ils sug-
gèrent de limiter dans le cadre des permis de bâtir le 
nombre de places de stationnement liées à la construc-
tion d’immeubles abritant des activités économiques, 
en particulier quand ceux-ci se situent dans des lieux 
offrant une bonne accessibilité par les alternatives à la 
voiture. Le PRD bruxellois est le plan le plus volontaire 
concernant ce sujet totalement ignoré par le SDER, 
en proposant la révision de la circulaire De Saeger ré-
glementant les possibilités de stationnement. Depuis 
l’adoption du PRD, la Région de Bruxelles-Capitale a 
d’ailleurs adopté un nouveau règlement régional d’ur-
banisme qui reprend cette nouvelle philosophie limita-
tive, variable en fonction de l’accessibilité en transport 
en commun.

Le développement du car-sharing, abordé brièvement à 
Bruxelles et au Luxembourg, n’est quant à lui pas non 
plus évoqué dans le SDER.

Patrimoine naturel 

La préservation du patrimoine naturel est une préoccu-
pation très présente dans l’ensemble des plans analy-
sés. Tous les schémas stratégiques des régions voisines 
développent un concept de réseau vert au travers de la 
mise en place de liaisons écologiques entre les différents 
sites naturels à protéger, afin d’éviter le morcellement 
des sites à haut potentiel écologique. L’objectif global 
est de protéger, voire de renforcer la biodiversité dans la 
lignée du projet européen de réseau Natura 2000. 

Le POL 2006 constitue le schéma le plus volontariste en 
proposant, dans le cadre de la carte dénommée Pers-
pectives, la localisation précise de deux réseaux écolo-
giques destinés à se compléter : l’Ecostructure majeure 
définie au niveau national dans la Nota Ruimte et la 
Zone de développement vert provincial développée par 
la Province. Un tel projet de mise en œuvre de ceintures 
et de liaisons vertes n’a par contre pas d’équivalent au 
niveau du SDER wallon. 

Les plans bruxellois, néerlandais, luxembourgeois et 
allemands soulignent l’objectif de créer un maillage 
vert ou des coupures vertes au cœur et au pourtour 
des tissus urbains denses contrairement au SDER qui 
présente dans ce domaine de grandes lacunes. Dans 
un tel contexte, cette trame verte remplit trois fonctions 
principales : la fonction paysagère, la fonction sociale/
récréative (promenade, jeux, repos…) et la fonction 
écologique. L’ambition est que ce maillage vert parti-
cipe fortement à l’amélioration du cadre de vie et de 
l’environnement urbain. 

Ces plans rejoignent divers auteurs qui se préoccupent 
de la place des espaces verts dans la problématique du 
renouvellement urbain et de la lutte contre la produc-
tion de formes d’habitat grandement consommatrices 
d’espaces. La recherche d’aménités naturelles est un 
facteur de localisation fondamental pour les familles 
quittant les villes. Une forte proportion de logements 
urbains ne pouvant pas disposer de grand jardin, le 
manque d’espaces verts à l’échelle individuelle devrait 
dès lors être compensé par le développement d’une of-
fre collective de proximité. La solution passe donc par 
l’aménagement de réseaux ou maillages verts fins à tra-
vers le tissu urbain (A.-C. Werquin et al., 2005) comme 
l’attestent les divers plans de développement territorial 
des régions frontalières. 
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Conclusion

De la comparaison du SDER avec les schémas straté-
giques des régions frontalières, on peut conclure qu’il 
existe un certain nombre de thèmes où le SDER appa-
raît au moins aussi complet et précis que les documents 
des territoires voisins (l’eau, les ressources du sous-sol, 
le patrimoine bâti…). 

A contrario, deux thèmes majeurs sont abordés de fa-
çon plus importante et plus précise que dans le SDER 
par une grande majorité des plans stratégiques des 
régions frontalières. Ces problématiques sont, d’une 
part, la maîtrise de la demande en mobilité via l’amé-
nagement du territoire et, d’autre part, la mise en place 
d’un réseau vert ; ensemble interconnecté d’espaces 
verts ayant une fonction écologique et, en milieu urbain, 
sociale (support de loisirs de proximité, vecteur incita-
tif aux déplacements à pied et à vélo). Afin de soutenir 
les intentions relatives à la lutte contre la dépendance 
à l’automobile, il serait heureux, en cas de révision du 
SDER, d’introduire quelques objectifs chiffrés à l’image 

de normes de densité ou d’une répartition souhaitée 
des choix modaux.

Par contre, la localisation des commerces est une thé-
matique peu développée par les divers schémas stra-
tégiques des régions frontalières, à l’exception du POL 
2006 du Limbourg néerlandais. La prochaine régionali-
sation de la compétence relative au permis socio-éco-
nomique et les obligations découlant de la Directive 
européenne relative à la libéralisation des services of-
frent l’opportunité à la Région wallonne de s’inspirer des 
stratégies menées à cet égard par les pays où, à l’image 
des Pays-Bas, c’est la politique d’aménagement du ter-
ritoire qui oriente la localisation des commerces.

De plus, à l’image des documents stratégiques de dé-
veloppement territorial les plus récemment adoptés, la 
dimension spatiale des pôles de compétitivité et leur 
mise en relation par delà les frontières mériteraient 
d’être intégrées dans une future version du SDER.
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